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A) Provenance du fonds et localisation des originaux : 
 
 Provenant d'un particulier, le fonds a été acquis par le Musée de la Littérature (annexe 
de l'Albertine, responsable M. Jean Dahaive, tél. 5195582-84). 

Le Musée a, par la suite, prêté ces documents au CEGES qui les a microfilmés. 
 
B) Etat du fonds 
 

Il n’y a, jusqu'à présent, ni liste ni inventaire de ces archives. 
Le fonds du Musée de la littérature est composé de trois fardes noires : une farde principale 
(cote : MC6777-MC6779) et deux fardes complémentaires (cote : MC7104 et MC7150) qui 
sont moins importantes. Ces trois fardes correspondent,  sans doute, aux différentes phases de 
dépôt de ces documents à l’Albertine. 
 
- 1° La farde principale :  0&�����:�se compose d’un cahier de feuilles photocopiées et 
reliées. Ce cahier est de facture récente, titré GRFXPHQWV�GHV�DUFKLYHV�UH[LVWHV. Sur la page de 
garde on lit: FDKLHU�WLUp�����H[HPSODLUHV�QXPpURWpV��KRUV�FRPPHUFH��FHOXL�FL�HVW�OH�QXPpURV�
�� (écriture ronde, mal assurée, beaucoup de fautes d’orthographe). Il reprend la photocopie 
de la plupart des documents du fonds (se trouvant dans l’enveloppe MC6778) et certains 
documents provenant du CEGES (voir: MASSON (H.), $UFKLYHV�GH�5H[�HW�GHV�PRXYHPHQWV�
ZDOORQV�GH�FROODERUDWLRQ��LQYHQWDLUHV�Q��, Bxl, 1981, p. 4-5, art. 43 et 45). 

Les pages du cahier sont les premiers documents du microfilm (première pièce: contrat 
de location entre Rex et AC, dernière pièce : chant de marche rexiste). 6HXOH�FHWWH�SDUWLH�GX�
PLFURILOP�D�pWp�LQYHQWRULpH. 
 

                                 0&�����et 0&�����:  deux enveloppes (en-tête de la 
Bibliothèque Royale de Belgique) contenant les documents originaux. �

�
- 2° Les fardes secondaires: 0&���� et 0&����, deux fardes plus petites contenant des 
documents originaux.�
�
�
������,QYHQWDLUH�GH�OD�SUHPLqUH�SDUWLH�GX�PLFURILOP��FRUUHVSRQGDQW�DX�FDKLHU�UHSULV�VRXV�
OD�FRWH�0&����� 
 
1)  Contrat de bail (dact.), 15 juin 1933. (4 p.) 
Contrat de location de locaux 52 rue Vital Decoster à Louvain  
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Propriétaire : Secrétariat général d’ Action Catholique, représenté par Mgr Louis Picard, 
président du conseil d’ administration. 
Locataire : Editions Rex, société coopérative, représenté par Léon Degrelle, administrateur.  
 
2) Avenant à la convention du bail du 15 juin 1933 (dact.). (1p.) 
Entre Léon Degrelle et Mgr Louis Picard. 
Concerne une diminution du loyer en contrepartie de travaux dans les locaux. 
 
3) Annexe à une lettre recommandée du Secrétariat général d’ Action Catholique aux Editions 
Rex, 24 mars 1934 (dact.). (1p.)  
Décompte des sommes dues au Secrétariat général d’ Action Catholique par les Editions Rex 
(voir document n°12). 
 
4)  Lettre recommandée (dact.), 26 janvier 1934. (1p.) 
 Du Secrétariat général d’ Action Catholique (Mgr Louis Picard, président ; Maurice Biquet, 
administrateur-délégué) aux Editions Rex. 
Notification de la résiliation du bail du 15 juin 1933 car le locataire n’ a pas payé le loyer à 
l’ échéance. 
 
5)  Lettre recommandée (dact.), 31 janvier 1934. (1p.) 
De l’ administrateur-délégué [Léon Degrelle] des Editions Rex au président [Mgr Louis 
Picard] et à l’ administrateur-délégué [Maurice Biquet] du Secrétariat général d’ Action 
Catholique. 
Réponse à la lettre du 26 janvier. Justificatif du retard de payement du loyer et demande d’ un 
délai pour payer les arriérés. 
 
6)  Lettre recommandée (dact.), 3 février 1934. (1p.) 
De l’ administrateur-délégué, Maurice Biquet, et du président, Mgr. Louis Picard, du 
Secrétariat général d’ Action Catholique aux Editions Rex. 
Réponse à la lettre du 31 janvier. Refus d’ un délai de payement pour les arriérés. Mise en 
demeure de payer les arriérés dans les huit jours sinon résiliation du bail. 
 
7)  - Enveloppe recommandée, cachet de la ville de Wavre, 17 février 1934, adressée aux 

Editions Rex. 
    - Lettre recommandée (dact.), 16 février 1934. (1 p.) 
Du président, Mgr Louis Picard, et de l’ administrateur-délégué, Maurice Biquet, du 
Secrétariat général de l’ Action catholique aux Editions Rex.  
Comme les arriérés ne sont toujours pas payés, obligation de faire constater par voie de justice 
la résiliation du bail. 
 
8) Assignation, 19 février 1934. (2 p.) 
De Louis Janssen, huissier à Louvain aux Editions Rex. 
Assignation à comparaître le mercredi 21 février 1934 devant le tribunal de première instance 
de Louvain (résiliation du bail et expulsion des locaux). 
 
9) Lettre (manus.), 12 mars 1934. (1 p.) 
Du Secrétariat Général de l’ Action Catholique (signée par deux administrateurs) aux Editions 
Rex. 
Rappel du retard du payement anticipatif du loyer de mars. 
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10) Lettre (dact.), 20 mars 1934. (1 p.) 
Du directeur des Editions Rex [Léon Degrelle] aux administrateurs du Secrétariat Général de 
l’ Action Catholique. 
Réponse à la lettre du 12 mars, demande d’ une ristourne sur le payement du loyer en raison 
des travaux effectués aux locaux. 
 
11) Lettre recommandée (dact.), 24 mars 1934. (2 p.) 
De deux administrateurs du Secrétariat de l’ Action Catholique aux Editions Rex. 
Réclamation des loyers en retard et refus de ristourne sur le payement. Décompte des sommes 
dues en annexe. En marge : &RPPHQWDLUH�GH�-RVHSK�5H]HWWH (cette annexe est le document 
n°3). 
 
12) Note d’ audience (manus.). (3 p.). 
Feuille à en-tête du cabinet de Camille Jordan. 
Concerne la résiliation du bail, l’ expulsion des locaux,... 
Signé E. Cappuyens ? 
 
13) Convention (dact.), 19 mai 1933. (2 p.). 
Entre la société Assurances-Abonnements, représentée Edmond et Jean Meyer, 
administrateurs, et les Editions Rex, représentées par Léon Degrelle, directeur-général. 
Le but de la convention est de donner la possibilité aux personnes s’ abonnant aux publications 
de Rex de s’ assurer à une police d’ assurance à souscrire à la compagnie d’ assurances 
Winterthur. 
 
14) Lettre (dact.), 13 septembre 1933. (2 p.) 
De Goerges Gheude, avocat de la société Assurances-Abonnements, aux Editions Rex. 
Demande de résiliation à l’ amiable du contrat du 19 mai 1933 avant une assignation en 
résiliation, car les Editions Rex font de la publicité pour d’ autres compagnies d’ assurances 
dans leurs publications. 
 
15) Contrat d’ édition (dact.), 6 juin 1931. (1 p.) 
Entre l’ abbé Daniel Goens et Léon Degrelle en tant que directeur des Editions Rex. 
Concernant l’ édition d’ un livre de Daniel Goens :�/D�3UHVVH�ORFDOH�FDWKROLTXH. 
 
16) Note (manus.). (1 p.) 
Concernant une facture du 12 janvier 1932 non payée par l’ abbé Goens. 
Goens ne veut pas payer car les Editions Rex n’ ont pas fait la publicité promise pour son livre.  
 
17) Lettre (manus.), 20 septembre 1933. (1 p.) 
De l’ abbé Daniel Goens aux Editions Rex. 
Goens écrit que si Rex veut son argent, il faut se résoudre à faire de la publicité pour son livre. 
 
18) Lettre (manus.), 8 septembre 1933. (1 p.) 
Du Conseil des Editions Rex à l’ abbé Daniel Goens. 
Une facture toujours non payée, toute la publicité autour du livre a été faite. Intention de 
liquider l’ affaire par voie de justice. 
 
19) Cahier des charges du magazine 6RLUpHV (dact.). (6 p.) 
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20) Mouvement rexiste de Charleroi, rapport de juin 1934 et mot d’ ordre pour juillet (dact.). 
(2 p.) 
 
21) Formulaire du mouvement rexiste de Charleroi. (1 p.) 
Formulaire vierge concernant rapports : les ventes, les abonnements, adresses des personnes à 
visiter,... 
 
22) Mouvement rexiste de Charleroi, mot d’ ordre pour août 1934 (dact.). (2 p.) 
 
23) Note (man.). (1p.) 
Joseph Rezette (?) adressée à M. l’ avocat. 
Concernant des « incidents ». 
 
24) Note (dact.). (1 p.) 
Adressée à Camille Jordan. Concernant un rendez-vous à postposer. Conférence Léon 
Degrelle 5H[�1RsO. 
 
25) Lettre (manus.), 16 décembre 1933 (3 p.) 
D’ un écrivain, M. Lecomte (?), adressée à Léon Degrelle, directeur général des Editions Rex. 
Concernant le refus des Editions Rex de publier les livres de M. Lecomte et critique des livres 
de M. Davignon. 
 
26) Lettre  (manus.), 6 février 1933. (3 p.) 
D’ un écrivain parisien, Tancrène Prothe ( ?), adressée à Monseigneur [Picard ?]. 
L’ auteur demande à Mgr [Picard] d’ intervenir pour que les éditions Rex publient son 
ouvrage : 7UDLWp�GH�GURLW�WKpRULTXH�HW�DSSOLTXp. 
 
27) Lettre recommandée (manus.), Courtrai 20 mars 33 (1 p.) 
De Léon Dory? aux Editions Rex 
Concerne la réponse d’ une lettre datée du 17 mars, demande de renvoi du contrat et des 
épreuves. 
 
28) Lettre recommandée (manus.), 11 octobre 33 (1 p.) 
En-tête: Marcel Donckerwolke, avocat, Lessines. 
De Marcel Donckerwolke, conseil de M. Van Blericq aux Editions Rex 
Réponse à un recommandé du 16 mars 33: le payement concernant la réparation d’ une auto 
n’ ayant pas été effectué: poursuites en justice. 
 
29) Lettre (dact.), 19 octobre 33. 
Du Conseil de Rex à Marcel Donckerwolke, conseil de M. Van Blericq. 
M. Van Blericq n’ ayant pas arrangé la voiture comme promis, il ne sera pas payé. 
 
30) Lettre, 19 octobre 33 (1 p.) 
Editions Rex à M. Van Hauwermeiren, avocat à Gand. 
Concerne la volonté d’ en finir avec une affaire de revues vendues et non payées. 
 
31) Lettre (dact.), 3 ou 8 mars 33 (1 p.). 
Du Secrétariat des Editions Rex à  Léon Dory. 
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Concerne: ouvrage en vente depuis le 15 mars, impossible de dénoncer l’ accord entre Rex et 
Dory. 
 
32) Lettre, 17 mars 33 (1 p.) 
Du Secrétariat des Editions Rex à  Léon Dory. 
Concerne: bonne réception des lettres du 6 mars et 26 février. Impossibilité de retirer le livre 
de la vente. 
 
33) Discours (dact., 3 p.). 
Titre: Jeunesse 35. 
 
34) ? 
 
35) 5H[�1RsO: décompte des frais (1 p. dact.)... 
 
36) Tables des dépenses de la conférences du 30 décembre 34 (dact.) 
 
37) Tables des dépenses de 5H[�1RsO (1 p. dact.). 
 
38) Factures (commandes, ventes, reprises,...) 
 
39) Brouillon manuscrit: discours, canevas �/D�SROLWLTXH�LWDOLHQQH���O¶H[SpULHQFH�IDVFLVWH�
�����������. 
 
40) Canevas articles (1 p.) (QILQ�5H[�D�FRPSULV et +LVWRLUH�G¶XQH�EDJDUUH. 
 
41) Canevas article (1 p.) -HXQHV�*DUGHV�GHERXW. 
 
42) Rapport, mardi 11 avril. 
En-tête: Editions Rex, Service de propagande, district de Liège. 
Signé: E. Pisart. 
Comptes, abonnements. 
 
43) Rapport. 
En-tête: Editions Rex, Service de propagande, district de Liège. 
Concerne une dette pour un garage. 
 
44) Rapport, samedi 13 mai. 
En-tête: Editions Rex, Service de propagande, district de Liège. 
Signé: E. Pisart. 
détail des comptes. 
 
45) Lettre (dact.), 19 mai 33. (original non-expédié) 
Des Editions Rex à Emile Pisart. 
Réponse au détail des comptes du 13 mai. 
 
46) Convention (2 p. dact.). 
Entre le Secrétariat général d’ Action Catholique et Léon Degrelle. 
Le Secrétariat cède toutes les actions de Rex à Léon Degrelle. 
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47) Note de crédit des Editions Rex à M. Emile Pisart. 
 
48) Lettre (2 p. dact.), 6 avril 33. 
De Rex à Emile Pisart 
Concerne les comptes envoyés par Emile Pisart. 
 
49) Extrait d’ une lettre de la direction de Rex (1 p. dact.) 
demandant de favoriser la vente du numéro de 5H[�GH�1RsO chez les libraires. 
 
- Les documents suivants concernant la liquidation des Editions Rex et des chants rexistes ne 
sont que des photocopies de documents conservés au CEGES (voir: MASSON (H.), $UFKLYHV�
GH�5H[�HW�GHV�PRXYHPHQWV�ZDOORQV�GH�FROODERUDWLRQ��LQYHQWDLUHV�Q��, Bxl, 1981, p. 4-5, art. 43 
et 45). 
 
 
 
Nicolas DUPUIS 
octobre 1998 


